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DECRET
Décret n° 2010-1008 du 30 août 2010 relatif à la transmission de données individuelles par les professionnels de 

santé à lʼInstitut de veille sanitaire
 

NOR: SASP1012907D
 
 
 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1413-2, L. 1413-4 et L. 1413-16 ;
 
Vu le code civil, notamment son article 1316-4 ;
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à lʼinformatique, aux fichiers et aux libertés ;
 
Vu le décret n° 2001-272 du 30 mars 2001 pris pour lʼapplication de lʼarticle 1316-4 du code civil et relatif à la 
signature électronique ;
 
Vu lʼavis de la Commission nationale de lʼinformatique et des libertés en date du 24 juin 2010 ;
 
Le Conseil dʼEtat (section sociale) entendu, 
 
Décrète : 
 
 
Article 1 
 
 
Après lʼarticle R. 1413-24 du code de la santé publique sont insérés les articles R. 1413-24-1 à R. 1413-24-3 ainsi 
rédigés : 
 
« Art.R. 1413-24-1.-Lorsque lʼInstitut de veille sanitaire, pour lʼexercice de ses missions, a besoin des données 
individuelles mentionnées à lʼarticle L. 1413-4, son directeur général détermine la nature des données qui sont 
transmises par les différents professionnels de santé ainsi que la finalité de cette transmission.Lʼinstitut informe ces 
derniers par tout moyen de la finalité de cette transmission et précise la périodicité, les formats et les délais de 
transmission ainsi que la liste des personnes de lʼinstitut habilitées par son directeur général à recevoir ces 
informations. 
 
« Les modalités de transmission de ces données sont conformes aux référentiels dʼinteropérabilité arrêtés par le 
ministre chargé de la santé après avis du groupement dʼintérêt public chargé du développement des systèmes 
dʼinformation de santé partagés mentionné à lʼarticle L. 1111-24. 
 
« Lʼinstitut informe les professionnels de santé participant à la transmission des données individuelles des résultats 
de lʼexploitation de celles-ci. 
 
« Art.R. 1413-24-2.-Afin de garantir la confidentialité et la sécurité de la transmission des données individuelles 
mentionnées à lʼarticle L. 1413-4, les dispositions du troisième alinéa de lʼarticle R. 1413-21, des deuxième et 
troisième alinéas de lʼarticle R. 1413-22 et de lʼarticle R. 1413-23 sont applicables à ces transmissions. 
 
« Art.R. 1413-24-3.-Lorsque la transmission dʼinformations individuelles mentionnées à lʼarticle L. 1413-4 est 
indispensable aux membres du réseau national de santé publique pour lʼexercice de leur mission dʼappui à lʼInstitut 
de veille sanitaire prévue par le 1° de lʼarticle L. 1413-2, les professionnels de santé transmettent ces informations aux 
membres désignés par le directeur général de lʼinstitut, selon les modalités prévues aux articles R. 1413-24-1 et R. 
1413-24-2. » 
 
Article 2 
 
 



A lʼarticle R. 1413-24 du code de la santé publique, le mot : « 2° » est remplacé par le mot : « 3° ». 
 
Article 3 
 
 
La ministre de la santé et des sports est chargée de lʼexécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 30 août 2010. 
 
François Fillon  
 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre de la santé et des sports, 
Roselyne Bachelot-Narquin 
 
 


